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Audition de Jean-Marie Pernot :

« Prud’homales, représentativité : où vont les organisations syndicales ? »

Le groupe accueille Jean-Marie Pernot, politologue, chercheur à l'IRES, spécialiste des questions syndicales. Celui-ci traite de la situation des syndicats aujourd'hui, notamment face aux diverses réformes sociales qui ont fait l'objet des travaux de notre groupe depuis l'élection de M. Sarkozy.

Pour Jean-Marie Pernot, on peut analyser la situation et ses perspectives à partir de deux faits récents : les élections prud'homales et la loi du 20 août 2008 sur la représentativité syndicale. Les deux événements s'éclairent l'un l'autre et il s'en dégage une logique d'ensemble.

1. Les élections prud’homales

Traditionnellement, le taux d'abstention aux élections prud'homales est élevé. La légère augmentation récente de ce taux peut s'expliquer par l'inclusion dans le corps électoral de personnes encore plus éloignées de la publicité du vote. Il reste que la faiblesse du taux révèle l'ambiguïté des relations entre salariés et syndicats.

On peut penser néanmoins que le vote observé a un sens et qu'il reflète l'influence des diverses organisations. Les évolutions sont d'ailleurs cohérentes avec ce que l'on a observé dans d'autres cadres : élections aux comités d'entreprise, enquêtes, tenue des congrès, etc.

La CGT représente environ un tiers des salariés et, pour la première fois depuis longtemps, cesse de décliner (elle gagne 1,8 % des voix). Les deux syndicats suivants baissent sensiblement : - 2 % pour FO qui avait déjà reculé aux élections précédentes, notamment dans la fonction publique ; baisse aussi pour la CFDT, notamment chez les cadres chez qui elle avait nettement progressé précédemment au détriment de la CGC. L'UNSA consolide sa position et fait désormais partie du paysage syndical (mais le progrès de ses voix résulte aussi de l'augmentation du nombre de ses candidats). La CGC progresse sensiblement dans l’encadrement. Il est trop tôt pour savoir s’il s’agit de l’inversion d’une tendance déclinante de long terme ou si c’est un sursis dû au décrochage de la CFDT dans cette catégorie. Les résultats sont mauvais pour la CFTC qui, du fait de la nouvelle loi sur la représentativité, se trouve dans une position d'isolement inquiétante pour elle mais qui refuse, pour l'heure, d'évoquer d'éventuels rapprochements. Solidaires (dont Sud fait partie) reste en dessous de 4 % des votes, malgré le triplement du nombre de ses candidats par rapport au scrutin précédent. Ici aussi, la loi de la représentation pose la question de son avenir, puisqu'il faut franchir un certain nombre de seuils pour acquérir la reconnaissance de représentativité.

Un temps évoqué, un rapprochement entre la CGC et l'UNSA semble pour l'heure mis de coté malgré la complémentarité des cartes d'implantation des deux organisations.

2. La loi du 20 août 208 et le corps électoral

Les changements introduits par la loi sont d'une portée significative : celle-ci substitue une représentativité constatée à une représentativité établie ex ante, "irréfragable". Les seuils introduits (10 % des voix dans une entreprise pour pouvoir contracter) écartent des négociations sociales les syndicats insuffisamment implantés ou écoutés et les privent donc de moyens pour peser dans la vie de l’entreprise. Le mécanisme d'éviction est même de plus en plus fort quand on monte les niveaux de représentation (10 % dans une entreprise ne garantit nullement 8 % au niveau de la branche, et moins encore 8 % au niveau interprofessionnel).

Au niveau interprofessionnel, on risque de ne retrouver, à côté de la CGT, que la CFDT et probablement FO (selon la manière dont les branches seront regroupées). L'UNSA et la CGC ne peuvent avoir une chance d'être présentes que si elles s'associent. La loi aura donc à terme un effet restructurant, provoquant des regroupements entre petites organisations pour accéder à la représentation. C'est une rupture par rapport à la pratique de la proportionnelle intégrale, pour les élections aux comités d'entreprise, qui allait dans le sens de la dispersion syndicale. La logique des rapprochements semble concerner les petites organisations mais elle aura un effet sur les plus grosses. La CGT comme la CFDT doivent devenir plus attractives sinon elles vont devoir affronter des coalitions négatives organisées contre elles. 

On peut se demander pourquoi l'État se prive ainsi délibérément des avantages que lui donnaient les accords minoritaires (un syndicat peu représentatif pouvant valider, à lui seul, un accord, même si tous les autres y étaient hostiles) ? C'est poser la question de l'évolution de la régulation sociale. Le contexte dans lequel l'ancien système a été conçu n'existe plus. Dans l'après-guerre en effet, l'État voulait que s'établissent des conventions collectives, alors que le syndicat majoritaire de l'époque, la CGT, ne s’en souciait pas et menait un combat très politique en période de guerre froide. Un accord minoritaire suffisait pour permettre à l'État d'en étendre l'application au nom de l'intérêt général (l'ordre public social). Aujourd'hui, l'objectif est d'échapper au "principe de faveur" donnant la prépondérance aux accords à un niveau donné sur les accords aux niveaux inférieurs (interprofessionnel sur branche, branche sur entreprise), principe déjà affaibli dès les lois Auroux. Au retrait de la validation par l'État (qui ne peut se faire qu'à large échelle), il faut substituer une autre validation légitime, celle de l'accord de syndicats effectivement représentatifs. Cette condition nécessaire étant satisfaite, l'abandon du principe de faveur (dont le patronat veut s'affranchir) permet d'abaisser le niveau de la négociation et laisse une bien plus large marge de manœuvre à l'employeur, si le rapport de force local le permet. Les conventions collectives sont ainsi progressivement vidées de leur contenu. Ce mouvement de descente de la négociation du niveau de la branche à celui de l'entreprise s'observe partout en Europe, malgré l'opposition générale des syndicats.

On peut penser que les grands syndicats, en acceptant l'accord sur la représentativité, espèrent enrayer les mécanismes de division visant précisément à les affaiblir. Mais cette réforme ne réglera pas le problème de la faiblesse du taux de syndicalisation, notamment dans le secteur privé. Les enquêtes montrent en effet une confiance croissante des salariés dans les syndicats (à l'inverse des partis politiques), mais qui ne se traduit pas par une adhésion. La répression antisyndicale est une explication forte, mais jouent également la division des syndicats et les mauvais rapports de concurrence entre syndicats : les salariés ont aux syndicats un rapport quelque peu instrumental, externe, et ils ne font appel à leur intervention qu'en cas de problème personnel. Un des risques de la réforme serait que les syndicats évoluent vers un système de "franchises" accordées à des structures locales sans cohérence d'ensemble et vides de sens général.

La situation évolue-t-elle avec les nouveaux venus sur le marché du travail ? Les nouveaux emplois sont moins souvent dans de grandes structures mais souvent dans la sous-traitance, avec des statuts précaires et un travail "flexible", toutes tendances peu propices à la syndicalisation. La constitution de syndicats de sites regroupant les salariés sur une base territoriale est difficile et combattue par le patronat, qui tend par ailleurs à fermer de préférence ses filiales les plus syndiquées. Elle se heurte aussi à la tradition des syndicats, construits sur une logique de métier et de branche. Le regroupement peut-il alors s'appuyer sur l'entreprise-noyau (le donneur d'ordres et ses sous-traitants) ?

La crise actuelle modifiera-t-elle la situation ? La plate-forme intersyndicale du 29 janvier marque une nette évolution par son contenu réellement politique. Dans un autre registre, le rôle joué par les syndicats dans les négociations du "Grenelle de l'environnement" a montré leur aptitude à se saisir de questions "sociétales" nouvelles et fondamentales. 

Notre groupe de travail ne manquera pas de matière à réflexion dans les temps à venir…

